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PREFET DE LA SAVOIE 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires 

Société CAFES FOLLIET 

Commune de Chambéry 

Le Préfet de la Savoie, 

Chevalier de POrdre national de la Légion d’honneur, 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°1510 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement et notamment son annexe II ë 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique 1435 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2005 délivré à la Société Easydis portant autorisation 
d’exploiter un entrepôt de stockage de marchandises et de denrées alimentaires sur le territoire de la 
commune de Chambéry, 574 rue de Chantabord ; 

VU l'accusé réception préfectoral en date du 19 juillet 2007 prenant acte du courrier de monsieur Bernard 
FOLLIET par lequel celui-ci déclare, au nom de la société des Cafés Folliet, reprendre l’exploitation de 
l’entrepôt ; 

VU le dossier déposé le 25 avril 2013 (document APAVE n°30 982 481) par lequel la société Folliet porte 
à la connaissance de monsieur le préfet, en application des dispositions de l’article R.512-33 du code de 
l’environnement, des modifications apportées à l'installation et, notamment d’une extension en superficie 
de la capacité de stockage et d’une réduction de la superficie du terrain d’assise de l'installation à 

VU le dossier modificatif (document APAVE n°31 308 347) transmis à l'inspection des installations 
classées le 9 août 2013 ; 

VU l’avis du service départemental d’incendie et de secours de la Savoie en date du 12 août 2015 ; 

VU l'avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 18 avril 2016 ; 

VU le document APAVE n°A531765401-V2 transmis à l’inspection des installations classées le 17 
décembre 2015 ; 

VU le document rectificatif concernant l’implantation des murs coupe-feu transmis par l’exploitant à 
l'inspection des installations classées par courriel du 7 janvier 2016 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 2 mars 2016 de l'inspection des installations classées : pp P 

VU l'avis du CODERST en date du 11 mai 2016 au cours duquel le demandeur a été entendu ;



VU l'absence d’observation de l’exploitant à la transmission du projet d’arrêté préfectoral porté à sa 

connaissance par courrier en date du 12 mai 2016 ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées à l'installation, si elles entraînent un changement 

notable des éléments du dossier, ne peuvent être considérées comme substantielles ; 

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

ARRETE 

Article 1 : 

IL est pris acte de la notification de la modification des conditions d’exploitation de l’entrepôt de stockage 

de marchandises et de denrée alimentaires exploité par la société des Cafés Folliet à Chambéry. Ces 

modifications comportant notamment l’augmentation de la superficie de stockage et la réduction de la 

superficie du terrain d’assise de l'installation. 

L'installation est exploitée conformément aux dispositions du présent arrêté préfectoral et à celles de 

l'arrêté préfectoral du 28 septembre 2005 qui ne lui sont pas contraires. 

Article 2 : 

Les annexes 1, 3, 4 et 5 à l’arrêté préfectoral d'autorisation du 28 septembre 2005 sont respectivement 

remplacées par les annexes au présent arrêté de mêmes numéros. Les annexes 6 et 7 du présent arrêté sont 

ajoutées. 

Article 3 : dispositions complémentaires applicables à l’entrepôt couvert 

1. L’entrepôt couvert respecte les dispositions de l'annexe II de l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 

relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n°1510 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l’environnement. 

2. Les dispositions constructives prévues dans l’étude des dangers sont respectées (pages 138 et 139 

du dossier modifié transmis à l’inspection le 9 août 2013). Le plan en annexe 6 au présent arrêté 

représente les dispositions constructives à respecter. 

3. Le quatrième alinéa du point 6.1.3 de l’article deux de l'arrêté préfectoral du 28 septembre 2005 

est supprimé. 

4. La partie qui a fait l’objet de l'extension ne comporte pas plus de 56 tonnes de matières 

combustibles. 

Article 4 : dispositions complémentaires concernant les moyens d’intervention 

L'article 6.3 de l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2005 est remplacé par les dispositions suivantes : 

«L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

+ Système d’extinction automatique à eau de type sprinkler. 

L'ensemble de l’entrepôt (hall de stockage, préparation, bureaux et locaux techniques) est protégé 

par un système d’extinction automatique à eau sprinkler. Les installations sont alimentées par 2 

sources B constituées de 2 motopompes diesel de 450 m3/h à 9,3 bars en aspiration dans une 

réserve unique et intégrale d’un volume de 475 m utile. 

+ Poteaux incendie. 

La défense incendie sera assurée par le réseau de poteaux d’incendie répertorié dans la note 

SDIS/n°15-266 du 12 août 2015 annexé au présent arrêté (annexe 7). 

Ce réseau devra délivrer un débit horaire minimal de 420 m3/h pendant deux heures.



+ Robinets d’incendie armés. ’ 
24 robinets d'incendie armés de diamètre 40 mm protège l’instailation, 18 de ces dispositifs sont 
mis en place dans le bâtiment principal. 
Ces dispositifs sont placés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances de direction opposée. L'extension 

+ Extincteurs. 
Les extincteurs sont répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur 
disposition, leur type et leur nombre est conforme à la règle R4 de l'APSAD. 

+ Moyens permettant d’alerter les services de secours. 

+ Plans de locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours. 
Un jeu de plans techniques (plan des différents réseaux/plan des stockages) est présent dans les 
locaux administratifs. Ces plans sont à la disposition des services d’incendie et de secours en cas 
d’incident. 

Alerte interne 

Un plan d’opération interne (POI) est tenu à jour. 

Accès de secours extérieurs 

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d’incendie et de 
secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. Cette 
voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. A 
partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un 
chemin stabilisé de 1,40 m de large au minimum . » 

Article 5 : dispositions complémentaires concernant le confinement des eaux de rétention 

Le point 4.7.4 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2005 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

«Le volume prévu pour le confinement des eaux d’extinction d’incendie est au minimum de 1715 m°. 
Cette rétention est obtenue au niveau de surfaces revêtues, les raccordements de ces aires au niveau des 
raccordements au réseau d’évacuation pluviales public étant équipés de vannes d’arrêt. 

Les vannes d’isolement avant les séparateurs et les bordures périphériques empêchent l’écoulement des 
eaux d’extinction d’incendie vers l’extérieur. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité, et, 
si besoin, traitement approprié. 

Une procédure de gestion en cas de sinistre et de maintenance des vannes est établie, » 

Article 6 : dispositions applicables à la station service 

La station service est conforme aux prescriptions techniques contenues dans l'annexe 1 à l’arrêté 
ministériel du 15 avril 2010 applicable aux stations service soumises à déclaration sous la rubrique 
n°1435. 

Des panneaux d’information sont mis en place afin d’indiquer la présence d’une zone de protection de 
captage d’eau potable et mentionnant le service de eaux de Chambéry Métropole. Ces panneaux 
indiqueront les numéros de téléphone à contacter en cas d’incident relatif à ce stockage. Le pétitionnaire 
devra veiller à disposer en permanence de kits antipollution sur le site.



Article 7 : délais et voies de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois 

pour l'exploitant à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal 

administratif de Grenoble : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 8 : notification et publicité 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté comportant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation de 

l'établissement est affiché de façon visible, en permanence, dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de la commune sur le territoire duquel est installé 

l'établissement et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes 

les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché pendant un mois à la 

porte de la mairie par les soins du maire. Le maire de Chambéry fera connaître par procès verbal, adressé 

à la préfecture du la Savoie, l’accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 

l'exploitation de l'établissement peuvent être consultées est publié par les soins des services de la 

préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 

département. 

Article 9: exécution 

Madame la secrétaire générale du département de la Savoie, Monsieur le Directeur départemental de la 

Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP), madame la Directrice régionale de 

l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Rhône-Alpes (DREAL) chargé de 

l'inspection des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Pexécution du 

présent arrêté dont copie sera adressée au maire de Chambéry, au directeur départemental des territoires, 

au directeur de l’agence régionale de santé et au directeur départemental des services d’incendie et de 

Secours. 

; 

Chambéry, le D Z JUIN 2016 
Le Préfet 

 



  

ANNEXE 1 

  

  

  

  

  

  

Nature des activités Volume des rubriques classement 
activités 

Entrepôt couvert 
(stockage de matières, produits F ee 
ou substances combustibles en Se el entepete 
quantité supérieure à 500 F 
tonnes) masse de matières 1510.2 E 

le volume des entrepôts étant ne nus ; 
supérieur à 50 000 m° mais PRES 
inférieur à 300 000 m° 

Station-service : installations 
ouvertes ou non au public, où 
les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes Vol dacarbs 
dans des réservoirs à carburant De 6 nas 
de véhicules à moteur. 1435.3 DE 
Le volume annuel de carburant S09 1550 ms 
distribué étant : 
supérieur à 100 m3 d’essence ou 
500 m3 au total mais inférieur 
ou égal à 20 000 m3 

Stockage de gazole diesel, la 
quantité susceptible d’être Volume inférieur à 8 
présente étant inférieure à 50  |tonnes 4734 NC 
tonnes 

* [puissance maximale de 
courant continu 

: tilisable : 
Atelier de charge à 

local de charge 1 : 2925 NC 
d’accumulateurs 36 KW 

local de charge 2 : 

28 kW 

Gaz à effet de serre fluorés visés | Quantité de fluide 
par le règlement (CE) présente dans 
n°842/2006 ou substances qui | l'installation : 66 kg 
appauvrissent la couche d'ozone 
visées par le règlement (CE) n° 
1005/2009 (fabrication, emploi, 
stockage). 
2 emploi dans des équipements 

Ë AE 4802 NC clos en exploitation 
a) équipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité supérieure 
à 2 kg, la quantité cumulée de 
fluide susceptible d’être 
présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg          



ANNEXE 3 

valeurs limites de rejet des eaux 

Les eaux pluviales sont rejetées dans le réseau communal après traitement par des dipositifs de type « séparateur 

d'hydrocarbures » 

Les eaux pluviales rejetées respectent Les conditions suivantes : 

pH compris entre 5.5 et 8.5; 

Ja couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

la teneur en matière en suspension est inférieure à 100 mg/l ; 

la teneur en hydrocarbures est inférieure à 10 mg/l ; 

la teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) est inférieure à 300 mg/l ; 

la teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBOS) est inférieure à 100 mg/l. 

L'ensemble de ces paramètres fait l’objet d’un prélèvement et d’une mesure annuelle par un organisme ou une personne qualifiée.



    

  

‘ANNEXE 4 

inventaire des déchets 

origine 

Ensemble du site 

  

  

   

            

cartons benne 
OL 14 tan 

plastiques 1501 Ensemble du site |benne 5 tan 2 à 3 fois par 
02 mois 

DIB 1501 |Ensemble du site |benne 
valorisables 06 61.5 tan 
boues 1305 |Traitement des |Séparateur : : 

08 eaux pluviales  |d'hydrocarbures 2à4tan  |une fois par an      



ANNEXE 5 

    

    
    

      

    

  

      
    

    
       

    

CAÉES FOLLIET 
FLUX THERMIQUES 

avec murs coupe-feux côté Nord   
‘ 

COMMUNE DE 
LA MOTTE SERVOLEX 

Limites de propriété 
des flux 

  

Flux de 3 kKW/m' 

——— fuxde5kWim 
——— HAuxde 8 kWim 

  

 



ANNEXE 6 
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Implantation des murs coupe-feu



ANNEXE 7 
note SDIS 15-266 

  

etereeeorsss Rétenion des eaux'd'exénction d'incendie : 

se épablique Française 

SuintAlfarLense le À 2 AUOT 2015 

  

La Colosel Xavier JOUANNET 
; Direcitre Départemental des Servires 

d'Ircemfe er de Secauvs db La Save 
d'Tssasstis ot do Ésœurs 

del Sat A : 

pr] Moser Dominique FOLLIET 
è rer Cafés POLLIET SA. 

Ressourtes Dpérationnelles SA rue de Chsstabord 
: Groupernent Gestian Frévislannelle ZA Win 

Fi des Risques BAS 
Asie sue par à Ce T0 CHAMBERY CEDEX PEVRESSATHE 
NRA: TFEMPD  SDIS/N" 15-266 

Oble; Site de Béssy - Com 

  

le CHAMBERY 

L'évohirion den textes réglementaires rairant de La défense exsdrieure peésenrée dans Le Décret e72015.23$ du 27 
Février 201$ wuturisent une approche plus déterministe afin d'évaiser au pla ue les besclns de Défense Extérieurs &, 
Come l'Iscendie (DEC L) d'un éublinement. En Le sens, l'étude slratte à permis d'ietgrer l'essemble des 
dede exlalurt : nature, supeflce et hasreur des mrockaies, nina que Lu répartition des ones réservées it 

: tous afin de valder l'évolution iles deamères de exsalisalan proposés par Chambéry-Métropoba. 

L'énblisenet emtitrenent équipé d'uns installation de spriokdage (dimerée par une réserve de £4$ ml} se 

  

  

  

    

    
  

    

  

    
    
  

  

  

  

  

  
                    

ccmpen de plusieurs zones de siocknges : 

: 1. Mentification des unes de sockage de la Socitsé FOLLIET. : 

T Sur de STE 1 
D perde mdane | | souper Le Sasemertés | peinott 

3 m ce AE 

Dr sur20m 100 6 a | 7 

Stechège ausel 700 2 Mn e 

Lrick sinple our 70m m DÉS s 

7radu doubles Büm | 1225 8 a si 

: 1rakdectieaur7üm | 122$ 8 a 1 à 

2rokaimple ser 70m nm 8 æœ 1 il 

Lratkimple sur 70m CE &i 7 

Los double sur 70m Re ai He 
Sockage sazcl 2 ai 6 
draci simple pu a aire 

Trac double sur Om | | é oi 25 
Lac sigle sur 10m 1 ë ai à 
La sims sur 8m s mon ai 1   

  

           
ce dre bre sers lrpwrsrenfiement à M Le Eure Series rer e8 de Revu de L Sora Teute cæresgeral tee Département 

ARE EN Doi AU SUNT ALEAILEYASE mean eu rate a Fat 1 ANA Lo DTA LS 

en rm ro re 9     
  

wwwadisT3. te 

    da é FR : Ft iris AE F5



     
2. fdentiflcalen des zones de stschage de l Société THIFHAUD Transport : 

Htenin Rack 1400 7s 
Estenskn Rack ED 75 

ai Fer. fase ET Pas 
Transfahion Nasse 500 ETETS 

  

1. Lixal de charge 1 utié par THIÉBAUD LOGISTIQUE d'use superficie de 210 m° et de 4,99 m dé | bcteur local isobé na prise compte dans le calcul. 
4. Local de charge 2 uiitisé par CAFES VOLLIET d'une surface de 290 nt et de 4,90 m de hautcur local isolé 

nan pris e compte dans k calcul. 
$. Local gcinbler l'une sueface de 60 mat et de 4,60 1 de faute beal 5ohé non pris e compte dans le calcal 

ANALYSE DES BESOINS EN FAL{AMHOCHE THEORIQUE) 

| Référence: Ducment Technique D9- Cuëdu pratique pour le éemersiomnement des boutins en ess Ë Fiscicuke 5 ÿ 16: Entrepéts, dock, magasins publics, rmgasins pénéraux ‘ Grilles de rcuverure des risques éedustriels da SDIS 73 

1e éébit total nécessaire est évalué 4 420 mSh. 11 devra étre dispoaible, durant 2 heures, à partir de l'ensemble des ressirees en eau (Pelnts d'eau Incente, Réserve erificielle, …) publques eclou privées simules à moins de | 000 
File l'erérée des hbriments (distance sesrede sur une voirie accessible aux engies de secours). 

Aalerr An rérra A'envn cran à Ja Dfene Fatérieure comtre l'incrmille du gite 

La défemu incendie de la za périphérique dans Laquelle sont inscrits les bitiments, dspase da sombreux poires 
€'eau incendie, à servir : 

  

Débit das | Grastérisrique da Le 
  

   

  

  

  

  
          

Adrestaga partieutier 

: Points d'eau incendie skués à proximité du she | 7 en Se FOLLIET-TEBAUD, 
Le PR ET PRE Re | 

: 150 m'/h par | on lo DAT are 
Fa | hydrant 450 mm se Her HAméennl. © 
  

Au rogand des dumnées gcanues, les ressources on eau nedes se es aues de cltculiion accessibles aux engins de 
secvurs distants de moins de À O0 m do +8 semblent foumir 3e débit ghêal reuis, 1 convienden dass les 
puchaines semaines d'évaluer La resurc en simullteé da Jébi pouvant être fours par les PEL n° 463 61 598, 

La réforne de le D.E.CA. ufire la possibilité d'intégrer à l'expertise réalisée dans L cadre de l'analyse des risques d'un éablissement, les équipements spécifiques des Services d'incendie et de Socours Le SEULS. de la Savoio dispase sctueltemeat de véhieules dévidoir automobile d'une capacité de POD m de tuyaux. Ces engins derrrieré piccluiement évaluer peur permienre ds drablisements d'une longreur de 1 0 m de Inpaur. Ar, Res PET 

  

   



  

  

  

  

recensés Avemse de la Houîlle Dianche alimentés per un autre réseau d'esa pourue apporter le complément ile 
défense incendie mécessazt. 

De plus, l'Emplentation récente de La soclésé CAMIVA diet d'un cesire d'essai de pornpe pur les véticules 
d'incendie propose Eussi un équipement posrars être utilisés par les services de reuurs veus cermiines ennétiets 
1 conviendra mgrés contact avec les responanbles de cetie entité d'établé, au travers d'une Go eitionn tea produite 
permettant l'utilisctinn à titre escepticnnel de cet équipentenn, 

En coaclusion et en dépit da cosgédment technique à épporter ccncernt ke débit simullend détieré par cersains 
ILE, la défese incendie du site 1emble correctement dimensionnée nu regard da risque d'incensse. 

Le Groupement Gestion Prévisioenelle des Risques du Service Département d'incendie et de Secours de la Savoie 
reste à votre ernière Gapoaition pour tout renscigoement corplémentaire. 

    

   

     



5.2. Annexe 2 - Fiche de calculs D9A 
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